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ARTICLE 34 BIS D

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« En application de l’article 37-1 de la Constitution, une expérimentation est engagée pour une 
période de cinq années à compter de la date de promulgation de la présente loi en vue de favoriser 
la construction d’ouvrages de défense contre les inondations et contre la mer.

« Cette expérimentation vise l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, actions, ouvrages 
ou installations présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence tels que définis aux 5° et 9° 
de l’article L. 211-7 du code de l’environnement et qui s’inscrivent dans le cadre d’un programme 
d’action et de prévention des inondations mentionné à l’article L. 561-3 du même code.

« Pour la mise en œuvre de l’expérimentation, il est proposé que les actions réalisées par les 
établissements publics de coopération intercommunale au titre des 5° et 9° de l’article L. 211-7 
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dudit code et qui s’inscrivent dans le cadre d’un programme d’action et de prévention des 
inondations mentionné à l’article L. 561-3 du même code soient soumises à une procédure 
dérogatoire unique auprès du représentant de l’État dans le département qui autorise les travaux par 
un unique arrêté de prescriptions nonobstant toute disposition contraire en vigueur à la date de 
promulgation de la présente loi ou toute décision ou avis des assemblées locales ou de tous autres 
organismes collégiaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Supprimé par la commission spéciale, cet amendement vise à rétablir l’article adopté par le Sénat 
qui prévoit une expérimentation de cinq ans afin de créer d’une procédure unique concernant la 
construction d’ouvrages de défense contre les inondations et contre la mer. Conduite par le Préfet, 
cette procédure débouchera sur une décision administrative qui remplacera toutes les décisions des 
organismes collégiaux auparavant nécessaires.


